MASTER recherche « EXERCICE - SPORT - SANTE - HANDICAP »

Université Jean Monnet – Saint Etienne


· Université pilote habilitée :

Jean Monnet - Saint-Etienne
· Quatre universités en voie d’habilitation :

Franche Comté - Besançon

Auvergne - Clermont I 

Blaise Pascal – Clermont II

Orléans

· Un réseau national d’Equipes de Recherche 

	OBJECTIFS


Il s’agit d’une formation doctorale pluridisciplinaire dont les objectifs sont :
    - Former des étudiants à la recherche et ses développements sur la fonction motrice humaine, la biologie et la biomécanique de l’exercice musculaire dans le sport et le handicap moteur.
    - Aborder la biologie de l’exercice musculaire, la biomécanique et la neurophysiologie de la motricité dans les domaines du sport et du handicap moteur par les deux aspects extrêmes que sont la performance et la dépendance.
    - Mettre l’accent sur les mécanismes qui conduisent aux adaptations ou aux incapacités motrices.
    - Informer sur les technologies nouvelles pour l’analyse de la motricité humaine et sur les procédures destinées à sa compensation.
	DEBOUCHES


Secteurs concernés : Santé, Sport, Biologie, Ingénierie.
- Enseignement supérieur :
      • Médecine : Médecine Physique et Réadaptation, Médecine du Travail et Ergonomie, Neurologie,  Orthopédie Traumatologie, Physiologie, Rhumatologie.
      • Sciences et techniques des activités physiques et sportives.

      • Biologie et sciences de la vie : Biologie des organismes et populations, Sciences de la nature et de la vie, Biologie moléculaire, Biochimie.
      • Ecoles d’ingénieurs. 
      • Ecoles vétérinaires.
- Santé : centres de soins et de réadaptation, explorations fonctionnelles…
- Recherche : Grands organismes nationaux de recherche, domaines privés.
- Economique : Développement industriel.
- Social : Métiers d’encadrement du handicap et du sport.
 
  

	CARACTERISTIQUES généralES


Domaine
 : Biologie, Sport, Santé (dénomination pour l’Université Jean Monnet).

Mention1 : EXERCICE,  SPORT, SANTE, HANDICAP
Parcours : RECHERCHE 

STRUCTURE :

Inter universitaire pilotée par l’université Jean Monnet de Saint-Etienne en partenariat avec les universités de Clermont Ferrand (I et II), de Besançon et d’Orléans.

1ere année M1 : 

Formation principale dispensée dans les composantes des universités d’origine : Biologie, STAPS, Médecine.

2eme année M2R : (30 à 50 étudiants)

· Formation obligatoire commune : 10 ECTS
· Formation par séminaires au choix : 20 ECTS

· Stage et mémoire de recherche : 30 ECTS

Chaque année de Master (M1 et M2) est validée par l’obtention de 60 ECTS (European Credit Transfer System). Pour M2, 1 ECTS = 20h travail étudiant dont 4h de formation.

Acquis attendus à l’issue de  M1 dans les champs scientifiques suivants pour poser sa candidature à M2R :

· Physiologie, biologie et anatomie humaine

· Biologie cellulaire et moléculaire

· Biomécanique humaine

· Statistiques et mathématiques appliquées à la biologie

A des degrés d’approfondissement divers, ces acquis sont compatibles avec les 3 disciplines : biologie (sciences), sport (STAPS), santé (médecine). L’incorporation d’élèves ingénieurs ou de professionnels (kinésithérapeutes par exemple) est possible : l’identification du programme de recherche et du laboratoire d’accueil labellisé, l’état des titres et travaux et la mise à niveau du cursus universitaire (pour les professionnels) seront des critères d’admission.

Du fait de la pluridisciplinarité,  les disparités de formation initiale sont incontournables. Cependant, toute démarche de formation transversale avec l’acquisition d’unités d’enseignement  dans des composantes complémentaires à la formation initiale est encouragée en M1 et sera retenue comme critère additionnel d’admissibilité en M2.

Admission en M2R sur les critères suivants :

· Présentation du dossier scolaire avec précisions sur les unités d’enseignement (UE) validées et sur les stages de recherche suivis (mémoire, rapports).

Validation de M1 par 60 ECTS prenant en compte la composante de formation :

· Santé : validation de l’examen national classant (48 ECTS) et de 2 UE (certificats de biologie médicale ; 2x3 ECTS) et d’un stage de recherche accompagné d’un mémoire faisant l’objet d’une soutenance préparé à l’occasion de l’un de ces certificats (6 ECTS)

· STAPS et sciences : l’année M1 propose un enseignement en rapport avec les spécificités de chacune des disciplines et un stage de recherche accompagné d’un mémoire faisant l’objet d’une soutenance (total de 60 ECTS).

 L’incorporation d’élèves ingénieurs ou de professionnels est possible (cf. ci-avant)

· Proposition par le candidat d'un projet de recherche sous la responsabilité d’un membre d'une équipe d'accueil de la formation, qui assurera la direction de recherche en M2R.

Organisation de M2R
En début d’année de M2 pourra être organisé un contrôle des acquis portant sur les quatre champs scientifiques cités plus haut dans « acquis attendus ». Ce contrôle reposera sur des questions à choix multiples (QCM) ou à réponse ouverte courte (QROC) par support intranet sur un bureau virtuel mis à disposition de chaque étudiant. Les résultats du contrôle guideront les candidats pour le recours éventuel à des documents pédagogiques mis à disposition par le conseil pédagogique du Master, en parallèle avec l’enseignement de M2, afin d’optimiser sa formation. 

1) Formation obligatoire commune : 10 ECTS (40 h de formation, 200 h étudiant)

Organisée à Saint-Etienne, avec participation d’intervenants d’origine universitaire ou d’organismes nationaux de recherche extérieurs, en 4 thèmes équilibrés :

- La fonction musculaire (biologie et biomécanique) et ses déficiences. 

- Contrôles systémiques à l’exercice et leurs désadaptations. 

- Physiologie du mouvement et de la locomotion et ses aspects pathologiques.  

- Le handicap moteur, les modes de restauration de fonction.

Deux semaines sont réservées à cette formation. Chaque semaine sera organisée sur un mode proposé ci-dessous. Chaque ½ journée fera appel à une conférence ou à un groupe d’ intervenants sur une durée indicative de 2h30, suivie d’une période facultative, ouverte à discussion entre les étudiants et les intervenants avec échange ou consultation de documents complémentaires.

	
	Lundi
	Mardi
	Mercredi
	Jeudi
	Vendredi

	matin
	
	2h30 conf.

+ discussion
	2h30 conf.

+ discussion
	2h30 conf.

+ discussion
	2h30 conf.

+ discussion

	après-midi
	2h30 conf.

+ discussion
	2h30 conf.

+ discussion
	2h30 conf.

+ discussion
	2h30 conf.

+ discussion
	


Le contrôle de connaissance pour le tronc commun est organisé début janvier à Saint-Etienne pour l’ensemble des étudiants. Les questions sont proposées et corrigées par les intervenants (1 question par thème, 30 min de rédaction par question) sous l’autorité du responsable du Master qui en assure l’anonymat avec les services de la scolarité de la Faculté de Médecine.

2) Les séminaires : 20 ECTS (80 heures de formation, 400 h étudiant)

Chaque séminaire équivaut à 5 ECTS (20 h de formation). Chaque étudiant doit valider 4 séminaires de son choix. Les séminaires sont organisés à partir de fin janvier, après le contrôle de connaissances du tronc commun qui a lieu début janvier.
 Les thèmes de chaque séminaire sont le reflet des axes de recherche des équipes universitaires qui les organisent. Ils ont cependant vocation d’accueillir si nécessaire, des intervenants extérieurs aux membres de l’équipe organisatrice.

PROPOSITIONS ACTUELLES DES SEMINAIRES

Elles sont regroupées par thème. Ceux précédés d’un astérisque sont les séminaires qui ont fonctionné lors de l’année 2003-2004 et qui sont proposés en reconduction. Les autres sont des projets proposés par les différentes équipes intervenant dans la maquette du Master ESSH mais dont la décision définitive de l’organisation n’est pas encore prise.

1. Physiologie de l’exercice et de la désadaptation : 

*S1- Facteurs de l’aptitude physique et de son amélioration (Thierry Busso, Saint-Etienne)

*S2- Exercice, vieillissement, état nutritionnel (Mario Bedu, Jean Coudert, Clermont-Ferrand)

*S3- Désadaptation, entraînement et réadaptation, fatigue (Jean Lonsdorfer, Strasbourg).

S4- Adaptation physiologique aux conditions de microgravité, d’immobilisation et de confinement (Laurence Vico, Christian Alexandre, Saint-Etienne)

S5- Physiologie de l'exercice et de l’entraînement en relation avec l’enfant et la croissance (Daniel Courteix, Orléans et Pascale Duché, Clermont-Ferrand)

S6- Fonction vasculaire lors de l’exercice et sa physiopathologie (Jacques Regnard, Besançon).

2. Santé et sport de haut niveau :
*S7- Aide biologique à l’entraînement et à la récupération (Jean-Claude Chatard, Saint-Etienne)
S8- Santé dans l'environnement du sportif de haut-niveau (Daniel Courteix, Orléans)
3. Le handicap moteur : 

*S9- Appareillage des amputés (Jean-Marie André, Nancy  et Christian-François Roques, Toulouse)

*S10- Métrologie du handicap (Michel Revel, Jean-François Ravaud, Paris VI)

*S11- Optimisation de la fonction motrice (Vincent Gautheron, Paul Calmels, Saint-Etienne)
4. Biologie cellulaire et moléculaire des systèmes moteurs périphériques :

*S12- Biologie cellulaire et moléculaire du muscle squelettique (Damien Freyssenet, Saint-Etienne)

S13- Biologie de l’os, relations avec l’exercice et la microgravité (Christian Alexandre, Laurence Vico, Saint-Etienne) et Le motoneurone ; biologie et physiopathologie (Jacques Borg, Jean-Christophe Antoine, Saint-Etienne)

S14- Relations techniques biologiques - modèles animaux – physiopathologie dans la désadaptation et le reconditionnement (J. Lonsdorfer, Strasbourg) 

5. Motricité, exercice et plasticité du système nerveux central :

S15- Exercice et système nerveux autonome (Jean-Claude Barthélémy, Saint-Etienne)

S16- Neuro-anatomie fonctionnelle, modélisation du contrôle moteur, plasticité cérébrale et restauration de fonction (Bernard Laurent, Pascal Giraux, Saint-Etienne)

6. Energétique et biomécanique du travail musculaire :

*S17- Ergométrie et biomécanique du mouvement (Alain Belli, Saint-Etienne)

S18- Ergométrie, conception d’ergomètres et locomotion humaine (N. Tordi, F. Grappe, Besançon)

*S19- Métabolisme-Bioénergétique musculaire : Approche par Résonance Magnétique (Laurent Arsac, Bordeaux).
Le grand nombre actuel des propositions en rapport avec le nombre total pressenti des inscrits expose à des participations insuffisantes par séminaire.  Chaque organisateur potentiel peut cependant ouvrir son séminaire à d’autres formations (autres Masters, modules d’Ecole Doctorale, DIU…). La décision d’ouverture du séminaire sera prise chaque année par chaque responsable, en fonction des candidats potentiels identifiés.

Le contrôle de connaissance pour les séminaires est organisé en juin sur l’ensemble des étudiants qui composent pour leurs séminaires respectifs. Les questions sont proposées et corrigées sous l’autorité du responsable de chaque séminaire. L’anonymat est assuré au préalable par le service de scolarité de la Faculté de médecine de Saint-Etienne. Le niveau de notation de chaque séminaire est pondéré en fonction de la moyenne générale de l’ensemble des séminaires. Cette procédure permet de noter les candidats de façon équivalente malgré la diversité du choix des séminaires sur lesquels ils composent. 
3) Validation de la formation théorique

Une moyenne générale (( 60/120) sur les contrôles de connaissance de l’enseignement du tronc commun (noté sur 60) et des séminaires (noté sur 60) est nécessaire pour la poursuite de la formation. Une session de rattrapage est organisée en juillet.

3) Le stage de recherche  

30 ECTS (600 h étudiant, soit 20 semaines à 30 h par semaine)

- stage dans un laboratoire (ou service hospitalier) d’accueil validé par le Conseil du Master (CM)

- projet de recherche proposé par un maître de stage, validé par le CM


La présentation résumée du projet est une des étapes pour la candidature à l’inscription au Master2R - ESSH. 

- identification de deux rapporteurs pour suivi du projet

· Un rapporteur extérieur, compétent dans le domaine de recherche

· Un rapporteur interne choisi parmi les formateurs enseignants-chercheurs du master ESSH

- mémoire de recherche intermédiaire
  présenté en février, évalué par les rapporteurs

- mémoire de recherche final
 présenté en août, noté sur 60 à parts égales par les deux rapporteurs et le maître de stage  

- oral de soutenance
 du projet devant un jury spécialisé, fin septembre, à Saint-Etienne, noté sur 60.

4) Le calendrier résumé  
· de février à mai de l’année universitaire de M1, démarche de pré inscription à M2R: 

· recherche d’un laboratoire d’accueil et d’un sujet de recherche (cf. liste des laboratoire d’accueil ou des critères pour qu’un laboratoire ou un service hospitalier puisse accueillir un stagiaire).

· constitution du dossier de pré inscription, à retirer auprès du responsable de M2R

· en mai-juin-juillet de l’année universitaire de M1, selon l’avancée du dossier de pré inscription, les candidats sont informés de la décision du CM et dans le cas d’une réponse positive, reçoivent une autorisation d’inscription.
· à partir de septembre-octobre, inscription définitive en M2
 

· dans la période octobre-décembre : 

· début du stage de recherche
· cours de tronc commun (2 fois 1 semaine de cours)
· courant janvier : 

· contrôle de connaissances tronc commun
· choix des séminaires
· février : mémoire de recherche intermédiaire

· février à mai : assistance à 4 séminaires

· juin : contrôle de connaissance séminaires

· juillet : épreuve de rattrapage

· fin août : présentation du mémoire aux rapporteurs

· fin septembre : soutenance orale

	EQUIPES ET LABORATOIRES D’ACCUEIL


Cette liste est ouverte à l’insertion d’autres équipes après concertation avec les responsables de la formation du master.
         (   Equipes membres des cinq universités  à habilitation partagee 
Université Jean MONNET  - Saint - Etienne
UPRES EA 3062 - Faculté de Médecine 

Physiologie et Physiopathologie de l’Exercice et Handicap (PPEH)
Direction : André GEYSSANT
Correspondants : Christian DENIS et Vincent GAUTHERON

Courriel : geyssant@univ-st-etienne.fr ; denis@univ-st-etienne.fr ; vincent.gautheron@chu-st-etienne.fr
Université Jean MONNET – Saint - Etienne
INSERM - EMI 366 – « Tissu osseux et contraintes mécaniques » Faculté de Médecine 
Laboratoire de Biologie du tissu osseux (LBTO) 
Direction et correspondant : Christian ALEXANDRE – Laurence VICO

Courriel : Christian.Alexandre@univ-st-etienne.fr ; vico@univ-st-etienne
Université d’AUVERGNE - Clermont-Ferrand I 

UPRES EA 3533: Muscle squelettique et exercice : approche moléculaire, cellulaire et intégrée

Faculté de Médecine

Direction et correspondant : Mario BEDU
Courriel : mbedu@chu-clermondferrand.fr
Université Blaise Pascal – Clermont-Ferrand II

UPRES EA 3533 : Muscle squelettique et exercice : approche moléculaire, cellulaire et intégrée
UFR STAPS
Direction : Mario BEDU
Courriel : mbedu@chu-clermondferrand.fr
Correspondant : Pascale DUCHÉ
Courriel : Pascale.DUCHE@staps.univ-bpclermont.fr
Université de Franche-Comté - Besançon
UPRES EA 479 : Physiopathologie cardiovasculaire et prévention
Faculté de Médecine
Direction : Alain BERTHELOT
Correspondant : Jacques REGNARD
Courriel : jacques.regnard@ufc.univ-fcomte.fr

Université d’Orléans
UPRES EA (en évaluation): Architecture du tissu osseux et exercice physique (ATOSEP)

Direction : Claude-Laurent BENHAMOU
Correspondant : Daniel COURTEIX

Courriel : daniel.courteix@univ-orléans.fr
Laboratoires ou équipes d’autres établissements 

ayant une activité de recherche dans le champ thématique de la formation du master et pouvant accueillir des étudiants en stage :

Centre National de la Recherche Scientifique – Bordeaux
UMR 5586 – Résonance magnétique des systèmes biologiques.

Direction : Paul CANIONI

Correspondant : Laurent ARSAC
Courriel : Laurent.Arsac@fac-sci-sport.u-bordeaux2.fr
Centre National de la Recherche Scientifique - Marseille
IFR 45 - Institut Fédératif des Sciences du Cerveau
Direction : François CLARAC
Correspondants : Bernard AMBLARD, Christine ASSAIANTE, Michel LACOUR , Serge MESURE
Courriel : ifrcerveau@lnb.cnrs-mrs.fr 

Centre de Recherche Médecine Sciences, Santé et Société - Paris
CERMES –  Santé publique, maladie et handicap
Direction : Martine BUNGENER
Correspondant : Jean-François RAVAUD, IFR 25- RFRH (Réseau Fédératif de Recherche sur le Handicap)
Courriel : ravaud@ext.jussieu.fr
Université Victor Segalen - Bordeaux II
UPRES EA 487 : Laboratoire des sciences cognitives
Equipe 3 : Handicap cognitif et revalorisation
Direction : Jean-Michel MAZAUX
Correspondant : Michel BARAT
Courriel : michel.barat@chu-bordeaux.fr 

Université d’Auvergne – Clermont I

Groupe d’Etudes sur les Déficiences, les Incapacités et les Désavantages en santé Orale (GEDIDO)

Directeur et Correspondant : Martine Hennequin

Courriel : martine.hennequin@u-clermont1.fr
Université Technologique de Compiègne
UMR CNRS 6600 : Biomécanique et Génie Médical - Département Neuromécanique et Signaux électrophysiologiques
Correspondant : Francis GOUBEL, Francis CANON
Courriel : goubel@utc.fr, francis.canon@utc.fr
Université de Bourgogne -  Dijon
Centre de Convalescence et de Réadaptation

Correspondants : Jean-Marie CASILLAS, Dominic PERENNOU

Courriel : jean-marie.casillas@chu-dijon.fr dominic.perennou@chu-dijon.fr
Université de Limoges

Service de Médecine Physique et de Réadaptation

Responsable : Pierre DUDOGNON

Courriel : pierre.dudognon@unilim.fr
Université Claude Bernard - Lyon I
Service de Médecine Gériatrique

Direction : Marc Bonnefoy

Courriel : marc.bonnefoy@chu-lyon.fr 
Université Claude Bernard - Lyon I
Service de Médecine Physique et de Réadaptation

Direction : Dominique BOISSON

Courriel : dominique.boisson@chu-lyon.fr
Université de la Méditerranée – Marseille II

UPRES EA 3285 :Déterminants physiologiques de l’activité physique

Direction : Laurent GRELOT

Correspondant : Alain DELARQUE

Courriel : adelarque@ap-hm.fr
Université Henri Poincaré - Nancy I
Laboratoire de Réadaptation et d’Appareillage appliqué aux handicaps moteurs
Faculté de Médecine
Direction : Jean-Marie ANDRE
Courriel : jmandre@irr.u-nancy.fr 

Université René Descartes (Paris V)
Laboratoire d’exploration de l’appareil locomoteur et du handicap
Direction : Michel REVEL
Courriel : michel.revel@cch.ap-hop-paris.fr 

Université René Descartes (Paris V)
Service de rééducation neurologique

Direction : Philippe AZOUVI

Courriel : philippe.azouvi@rpc.ap-hop-paris.fr
Université René Descartes (Paris V)
Service de Médecine Physique et de Réadaptation Infantile

Direction : Andoni URTIZBEREA

Courriel : andoni.urtizberea@rpc.ap-hop-paris.fr
Université Pierre et Marie Curie (Paris VI)
INSERM U. 483 : Construction et Réadaptation des représentations sensori-motrices
Direction : Yves BURNOD
Courriel : ybteam@ccr.jussieu.fr
Université Pierre et Marie Curie (Paris VI)
Equipe INSERM 0349 / Physiologie et physiopathologie de la motricité chez l’Homme

Direction : Rose KATZ

Correspondant : Michel PERRIGOT

Courriel : michel.perrigot@psl.ap-hop-paris.fr
Courriel : rose.katz@chups.jussieu.fr
Université Paris - Val de Marne (Paris XII)
Service de Médecine Physique et de Réadaptation
Direction : Claude HAMONET

Courriel : hamonet@club-internet.fr
Université de la Réunion
Département STAPS
Centre Universitaire de Recherches en Activités Physiques et Sportives
Direction : P. DURET
Correspondant : Georges DALLEAU
Courriel : gdalleau@univ-reunion.fr
Université de Rouen 
Service de Médecine Physique et de Réadaptation, Equipe BQR « Groupe de recherche sur le Handicap et l’Appareil Locomoteur » 

Correspondante : Françoise BEURET-BLANQUART

Courriel : fbbeuret@aol.com
Université Louis Pasteur  de Strasbourg I
UPRES EA 3072: Institut de Physiologie

Directeur : François PIQUARD
Faculté de Médecine
correspondant : Jean LONSDORFER
Courriel : Jean.Lonsdorfer@physio-ulp.u-strasbg.fr
Université Paul Sabatier – Toulouse III
Institut Fédératif de Recherche en Neurosciences de Toulouse (IFR 96)

Correspondant : Christian ROQUES

CHU - Service de Médecine Physique et de Réadaptation

Courriel : roques.sec@chu-toulouse.fr









































































































� Chaque Université définit son domaine avec la dénomination et les caractéristiques qui lui sont propres (pour l’Univ. JM, le domaine choisi est Biologie, Sport, Santé et regroupe 3 composantes de l’Université : Médecine, Sciences Biologiques et STAPS),  la mention ESSH avec son parcours Recherche et/ou Professionnel étant la partie commune qui doit être retrouvée dans toutes les universités candidates au réseau ou à la cohabilitation.





� Le document ne devra pas dépasser 15 pages (format Times 12) et présente		


• le fondement théorique du projet et les hypothèses de travail


• la présentation synthétique des connaissances en rapport avec le programme montrant bien le niveau de compréhension et d'adhésion du candidat au projet.


• la description précise du plan expérimental et de la méthodologie


• les références bibliographiques correspondantes 


 


� Le texte du mémoire est présenté en format Times 12, double interligne, d’un nombre total de pages (21 x 29) n’excédant pas 30 (hors annexes), bibliographie incluse (30-40 références au maximum). Après le rappel (éventuellement modifié) du mémoire intermédiaire, le compte-rendu des résultats, une discussion succincte et une perspective de recherche ultérieure (projet de thèse en 1 à 2 pages) sont présentés. Ce texte est remis à une date fixée au préalable, à destinée du Jury et des Rapporteurs.�


� Pour la soutenance (15 min d'exposé du programme de recherche, 2 min d’exposé du projet de thèse, 13 min de discussion) avec le support de transparents ou d’une projection informatique (sur CD). Le jury constitué de membres du CM et de ses rapporteurs, ainsi que des maîtres de stage. La présence des rapporteurs externes est souhaitable mais facultative. 





� Les habilitations des offres de formation universités sont en cours.  Actuellement, tous les candidats peuvent s’inscrire à l’université Jean Monnet de Saint-Etienne qui est habilitée à délivrer le diplôme de master 2 recherche mention « ESSH ». Les candidats  provenant des universités partenaires (Clermont I et II, Besançon, Orléans) seront informés des habilitations et de leur possibilité de s’inscrire dans leur université mère. Pour les étudiants provenant d’une autre université, l’inscription s’effectue à Saint-Etienne.
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